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Intérêt d’une gestion transversale des supports de prévention et de 
traitement des escarres 

N. CERVANTES, N.C. RANOVONA, C. TURBELLIER, N. LE SAOUT,  C.MERCKLIN, G. REBOURS,  M. 
POUZET, M.C. BERTRAND, M.MANDON, C. MANGIN 

Hôpital G. Clemenceau 91750 Champcueil 
 

 
INTRODUCTION :  
L’hôpital G. CLEMENCEAU est un hôpital gériatrique de l’AP-HP  

Des enquêtes de prévalence ont identifiées un risque élevé de survenue d’une escarre chez 
plus de la moitié des patients hospitalisés. 
Ces résultats sont à l’origine de la création d’un groupe de travail sur l’utilisation des 
supports de prévention et de traitement des escarres. Ce groupe, issu du groupe « escarre » 
transversal (multidisciplinaire et inter services), est composé de médecins et 
d’ergothérapeutes. 
 
Les objectifs de cette organisation sont triples : développer la gestion des risques, participer 
à la formation des personnels et optimiser la politique d’investissement. 
 
MATÉRIEL ET MÉTHODE :  
L’ensemble des lits de l’établissement est équipé de matelas type gaufrier depuis 1998. La 
décision d’achats pluriannuels d’autres supports (matelas à air, viscoélastiques, et cales de 
positionnement) est prise en 2003. Cette décision s’accompagne de la mise en place d’une 
gestion transversale de ces supports par une organisation spécifique commune à tous les 
services : 

• identification (numéro individuel) de tous les matériels 
• prescription médicale 
• attribution des supports par l’ergothérapeute 
• gestion de l’attribution et des stocks 
 

RÉSULTATS 
Gestion des risques 
L’escarre est un des risques choisis par l’établissement dans la gestion du risque a posteriori 
et a priori pour la deuxième démarche de certification. Le groupe de gestion transversale a 
élaboré des fiches de procédure concernant la conduite à tenir en cas de panne, de coupure 
électrique et pour l’entretien des matelas. L’ organisation de la maintenance préventive et 
curative a complété ce travail. 
 
Formation du personnel  
Les ergothérapeutes ont effectué dans les trois services des formations actions sur 
l’utilisation des supports et sur l’installation des patients.  
 
Politique d’investissement 
Un local spécifique, au sein de chaque bâtiment a permis la  rationalisation du stockage du 
matériel, suivi par la mise en place d’un stock tampon pour les  matelas à air.  
 
Pour l’élaboration du plan d’équipement nous avons développé le recueil, l’analyse et le suivi 
d’indicateurs chiffrés :  

• taux et durée moyenne d’occupation des matelas (annuel) 
• coût de maintenance des matelas à air (annuel) 
• taux de patients à risque d’escarre à l’admission (mensuel) 
• taux de prévalence et d’incidence des escarres (mensuel) 

 



Session posters – 2e journée nationale de la SoFGRES – 19 juin 2008 

  2/2 

DISCUSSION 
La gestion transversale potentialise l’utilisation des supports, harmonise les pratiques, 
améliore l’appropriation des matériels par les soignants. La diffusion et la mise en œuvre des 
bonnes pratiques, notamment auprès des  nouveaux arrivants, sont facilités par le travail au 
sein des services des ergothérapeutes.  
 
La mise en place du stock tampon a montré son efficacité en termes de réactivité. Le 
nombre total des matériels reste une  contrainte, et nécessite une réévaluation régulière des 
matelas attribués.  
 
En 2007, Le taux d’incidence par patients est faible (entre 3 et 6 %), le taux de prévalence 
varie entre 15 et 17,6%, stable depuis 2 ans, malgré l’ouverture en SSR d’une unité de 
patients à risque d’escarre très élevé.  
 
CONCLUSION 
Cette organisation transversale participe à la gestion des risques liés aux soins par une 
démarche de gestion des risques a priori, par le développement des connaissances des 
soignants, et par l’optimisation des équipements.  
 
 
RÉFÉRENCES 
 

1. Agence nationale de l’accréditation et d’évaluation en santé. Conférence de 
consensus : Prévention et traitement des escarres de l’adulte et du sujet âgé - 15 et 
16 novembre 2001 

 
2. Supports d’aide à la prévention et d’aide au traitement de l’escarre- Aides techniques 

à la posture – Avis de la Commission d’Evaluation des Produits et Prestation du 30 
juin 2004 

 


